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~rtains- propos tenus au sujet 
de ,réalisations de caractère tou
ristique ont pu laisser suppo ser 
une dualité entre Je syndicat d'i· 
nJtiatlve et la municipalité . . 

Aussi les dirigeants du syndicat 
d'initiatfve se sont émus de cet 
état de choses et en particulier, 
M. ver.hulst, président du S.L 

Ce dernier pour é<:lairer l'opi
nion publique nous a demandé de 
bien voUiair publier ce QUI suit : 

1. - Le syndicat d'initiative 
s'intéresse uniquement au touris
me. son rôle est de développer 
le tourisme ·par des init iatives di
verses. 

Mais cela, il ne peut le raire 
qu'en collaborant étroitemeut 
avec divers · organismes officiels, 
tels que la muni cipalité , les Ponts 
et Chaussées. les Domaines. 1 Ur
banisme, étc--

Les entrepreneurs nous accor,
dent leur confian ce grâce à la 

cipalîté et sa compréhension 
Cela est valable pourr tous les 

syndicats d'initiatives de France . 
4. - Les moyens du syndicat 

d'initiative sont très limités. li 
ne ·dispose que des cotisations de 
se adhérents et du bénéfice réali
sé par des fe stivités. C'est-à,-dlt·e 
_peu de choses. 

SI tles travaux 1mportJ1.nts ont 
pu être réalisés sur la plage, par 
le s?ndicat, c'est grce à la su\>
vention et à la cau tion morale de 
la munjclpalité . • 

A titre d'exemple, pré<:lsons que 
la. subvention prévue par le con
seil municipal en afveur du S.I . 
est de 500.000 francs, à cela vle-:it 
s'ajouter l'aide matérielle sous -di· 
verses formes. 

Aucun S.I. n'a les avantages Je 
celui de La Seyne. 

Nous ne tenuons pas du tout. 
que des propos inconsidérés vien
nent troubler les bons rappor•,5 

caution de la municipalité. .- ----- ------ --
2. - Le syndicat d'initiative est 

compOSé de· meml:îres d'opinion s 
diven;es. Il se tient en dehors de 
toute activité politique. 

Son devoir est de travailler 
avec la municipallté quelle qu'elle 
soit , 

3. - Le conseil d'admlnJstra
tlon et son président ne sont pas 
responsables évidemment que ses 
communiqués émanant du syn 
dicat. 
. Toutefois, quels que s9tent . ies 
propas tenus, les gens qui réiM- 1 
chls3ent un peu comprennent 
très bien que rien n'est réalisable 
sana l'app~ .fJ.!lytçiei; ça )l\ ,muxq-

exll!ta~nts entre l'administration 
municipale et le S.I. 

5. - L'anné eprochalne d 'impor. 
tants travaux seront entrepris . I l 
s'agit d'installations sur la plage 
avec douche , cabines, waters ce 

· qui placera la plage des Sablet
tes à l'avant-garde de toutes Jes 
plages du littoral méditerranéen . 
La munlcipalfté a décidé de pren
dre ces travamc à sa charg&. 

Ainsi le seul mérite du syndicat 
d'initiative est d éclairer la muni· 
cipalité et autres administrations 
sur les besoins touristiques de la 
commune. 
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